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Réveil Agricole 
LE STATUT DÉFINITIF 

DES MINES DOMANIALES D'ALSACE 
T o u s les a c n c j l t e u r s connaissent l'im

portance tir.-. g i sements de potassa» d'Al-
qui sé tcndent sur une superficie ue 

200 kilomètres carrés, e t comprennent 
deux couches superposées du produit 
brut : la sylviiûte. qtu e s t un mélange 
de chlorate de potass ium et de chlorure 
c e sodium. 

C'est par applicat ion de l'article 74 
du Traité de Versail les que Ici diverses 
concess ions — hormis le groupe a lsac ien 
français de Sainte-Thérèse — furent 
Places sous séquestre et acquises ensuite 
> i vertu de lu toi d u 28 m a r s 1921 par 
I Etat Français , contre la s o m m e de 218 
mil l ions de francs, payables a u Re icu e n 
17 annuités . 

' Eli 1924. l 'exploitation e n fut confiée 
a une administrat ion provisoire. Un pre
mier projet de loi. ayant trait au mode 
<i exploitation des mines , fut présente a 
1* Chambre des 1923 et vote. Le rapport 
dépose e n decemOTe 1924 par M. Léon 
PemeT. au nom d e la Commiss ion des 
f inances du Sénat , concluait a l'adop
t ion du principe de l'exploitation directe 
par l'Etat car il ne paraissait pas po.-si-
bic de placer en dehors, de son autorité 
i u organisme d'exploitation et de vente 
IHiuvant avoir sur le développement de 
: agriculture une în l luence considérable. 
Modifie par le Sénat , le projet d e loi 
revint à la Chambre e n 1933. puis e n 
1U35 où il lu t vote sans discussion. 

L'Assemblée des Présidents de C h a m -
br. d'Agriculture, consultée, fit bon ac-
« wU au projet, n n . o il manquait l a p -
probation du Sénat . 

En novembre 1936. l'Assemblée dtes 
Présidents de Chambre désirant que le j 
s tatut des mines de potasse soit enf in | 
fixé renouvela le v œ u qu'elle avait é m i s j 
précédemment, et dont voici le texte : ; 

« L'Assemblée ins is te pour que le pro-
« jet de loi relatif au régime des Mines 
« Domaniale; de potasse d'Alsace, adop-
« té pur la Chambre des depme» le 31 i 
« décembre 1935. soit vote u urgence ! 
« par le Sénat , et que la légère partici-
« punoii aux bénéfices reconnue, p ar i 

« parts égales , aux Chambres d'gAricul-
« : ire. soit déf init ivement consacrée par 
« la loi et mise en applicat ion des Jan-
« vier 1936 ». 

Ce ne fut que le 10 décembre 1936 que 
le Sénat d o n n a sa t i s tacuon aux agricul
teurs, puisqu'il fit sien, s a n s modifica
tion aucune, l e texte précédemment voté 
par la Chambre en 1935 ; la loi défini
t ive fut promulguée le 23 Janvier 1937. 

Les principales dispositions 
de la loi du 23 janvier 1937 

Cette loi a eu pour objet de fixer d a n s 
un texte définitif, un état de fait qiu 
durait depuis plus de 12 ans . 

Il est stipule que les Mines de po
tasse ne const i tuent pas un Office ad
ministratif , m a i s une véritable industrie 
appartenant et exploitée par l'Etat. 
Jouissant a u n e complète autonomie , e t 
présentant les avantages et inconvé
n ient s d u n e industrie priver. 

Les Mines Domania les placées sous 
l'autorité du Ministre oies Travaux pu
blics, sont gérées par un Conseil d'Ar-
m'nistration de 23 membres : le prési
dent est dés iene par le Ministre. 

A c e Conseil , les Chambres d'Aerieul-
t m e et les Associat ions agricoles sont 
représentées par 6 membres, d e m ê m e j 
le personnel ouvrier et employé y déle-
gue 3 de ses membres , ce qui const i tue I 
r n e innovation ; il y a éga lement a ce I 
Conseil des représentants des Ministres 
d«. l'Agriculture, de s Travaux "publics et 
dea Finances , du Commerce, des C h a m 
bres de commerce et de s département:-
du Haut-Rhin, d u B a s - R h i n et de la 
Moselle. 

Les parlementaires sont exc lus d e s ] 
fonctions d'administrateur. 

Les profits de l'exploitation, après l 
prélèvement de 10 '•- pour les oeuvres! 
•octale! et participation du personnel j 
•rux bénéfices, sont uinsi repart.s : 71 • ', j 
au Trésor public. 12 '.'••. par tiers aux ! 
trots dépar tements alsaciens-lorrains, ' 

7 % aux porteurs d e parts minières . 10 % 
et par parts éga le s aux Chambres 
d'Agriculture. 

Il es t inst i tué un comptoir do vanta 
en c o m m u n , auquel doivent adhérer avec 
les Mines de potasse d'Alsace, tous les 
autres explo i tants actuels e t futurs de 
M i n e s d e potasse e n France, e n Algérie 
et d a n s les colonies françaises . Le c o m p 
toir de vente e s t un organ i sme impor
t a n t ; seul, il peut vendre, mai s à des 
prix contrôles par l'Etat, les produit» 
des m i n e s : il jouit en outre du m o n o 
pole d'exportation e t d'importation d es 
produits. Son Conseil d'Administration, 
composé de 12 membres , comprend 3 re
présentants des intérêts agricoles dési
g n é s par l e Ministre de l'Agriculture, 
parmi les membres s i égeant dé jà au 
Conseil des Mines D o m a n i a l e s ; les au
tres membres sont chois i s par l e Mi
nistre d e s Travaux publics. 

A retenir q u e les prix d e la potasse 
pour les usages agricoles seront tou
jours fixés en accord avec le Minis tre 
de l'Agriculture, et pour les us ages mi
nistériels par les Ministres d e s Travaux 
publics et du Commerce. 

D e s règ lements d'administrat ion pu
blique fixeront ince s s amment le fonc
t ionnement administrat i f e t f inancier 
des mines , et les modal i tés d'applica
tion de la présente loi. 

Les agriculteurs avaient un m o m e n t 
espéré obtenir une plus large represer.-
tutiop. dan.-; les consei ls d'administra
tion des mines : ils y s o n t cependant les 
plus nombreux et ce n'est que justice, 
u leur sera ainsi possible de faire en ten 
dre leurs voix et c e s t un point impor
tant d'acquis. 

D'ailleurs, il ne fait de doute pour 
personne que les engra i s potassiques se
ront fourni l au plus Juste prix aux cul-
trvateurs de la métropole et des colo
nies. Ainsi encourages , iis e n useront 
très largement sur t o m e s leurs cultures, 
les terres de notre pays é tant d a n s la 
général ité des cas indigentes e n potasse . 

LABOR. 

A PROPOS 
DE LA MAIN-D'ŒUVRE 

AGRICOLE ÉTRANGÈRE 
Le te Journal Olficiel » du 14 avril 

]"37 a publie une circulaire adre.---.ee par 
.. Ministre du Travail aux Offices dé
partementaux de placement. 

Ce texte qui conuent des instruct ions 
détai l lées relatives à l 'examen pur les 
dita offices des d e m a n d e s a' inuod-ic-
t ion e n France d'ouvriers agricoles 
. r a n g e r s a caractère stable, envisage 
certa ines mesures qui doivent retenir 
ly . i tent ion et que précise le tex ie ci-
après de la circulaire 

« Je tiens a attirer de nouveau votre 
attent ion sur l'attitude qu'ont rue cer-
• u n s agriculteurs au cours des mois 
rcoules e n l icenciant au bénéfice d ou
vriers étranger- , ceux Ue leurs ouvriers 
c m avaient m-uie une action syndicale 
d a n s le cadre des lois e n vigueur e t des 
accords sociaux. 

« D e même certains employeurs, à . a 
si, te des accords conclus avec leurs ou-
• • er< ont, »ou^ un prétexte quelcon
que licencie leur personnel français 
pour le remplacer par des ouvriers 
étrangers introduits e n France à cet te 
occasion ou résidant e n France depuis 
c« nombreuses années et e n s i tuation 
régulière. 

« D a n s ces deux cas, dos ouvriers 
trancai i se sont trouves prives de leur 

< Ces emploveurs. qui ont pen.-è pou
voir s'opposer par d e s . moyens détour
nes à 1 amélioration de la condit ion so-
c aie des ouv. iers agricoles, doivent être 
- - t o n n e s que toute demande d'introauc-
t .on de mi.ia-d'œuvre étrangère leur sc
i a re iusee ». 

NE PERDEZ PLUS DE LAPINS 
Donnez a vos lapins, trois fois par 

semaine, une pincée de poudre LAPINEX 
sur une tranche de pain. Vous n'en per
dre / plus. LAPINEX prévient et g u e n t 
!• 'rrv- ventre, la diarrh. e. la panUjsie 

maladies, arrête ir nediatc-
ment la mortalité Dans toutes pharma
cie a 3 fr. 40 la b Demandez le traite 
de 72 p. « La Prospérité pa ITOevagC 
Familial » contre 2 îr. en timbres, aux 
Laboratoires Appliques, 39. Bd du Cou
che nt, N A N T E R R E 'Se ine i . 9412. 

LA FERME 
AU CENTRE RURAL 

DE L'EXPOSITION DE 1937 
L* ferme es : la parti» essentielle ciu 

C. uire Rural. Ses diverses sections et son 
aménagement intérieur sont destinée a 
représenter un exemple type .d'une p. tite 
exploitation agricole, élément consitutu* 
il J D v.llag*. 

C'sst pour les agriculteurs et tous ceux 
e u sont reunis dan» une commune ou 
sur un territoire agricole que sont euil iès 
tous le» autres pavlllouo du Centre îtu.-al. 
y,.r exemple, dan» le domaine protess-on-
n<-l. les coopératives et le» syndicats, dans 
.• domaine administrât.t et social, la 
mairie l'école, le dispensaire, enl lu dans 
un ordre plu» générai, la halle couverte 
t: l'auberge 

L» cadre choisi est celui d'un» ferme 
de ÎO hectares er.viron. sur lesquels 16 
beetaroa sont consacré» aux cultures an
nuelle» Ces culture» sont : blé. avoine, 
o.ge. betteraves, pomme» de terre, prai
rie» naturelles et «r.Ulcielles. 

Pou» «es besoin*, le fermier cultiva u a 
p.'u de vigne et exploite un petit bots. 

Le fermier vit *-. cultive son exoloitaf.on 
»ee- sa tamili» e t avec l aide d'un ouvrier 
agricole logé. 

Lee bâtiment» de U ferme compren
nent 

Cn nang.ir qui »bnte le matériel 
strnco.e : chsrrue. berse. cultivateur, fau-
c.ieu»*. rouleau- etc.. 

— Uue etablc prévue pour recevoir six 
vache» et quelques élèves. 

— Une bergerie pour une dizaine de 
Drabls 

— Une porcborle pour l'engraissement 
c e deux porc». 

fou» ces locaux seront eami» avec « u 
bétail pendant toute la, durée de l'Expo-
s.Uon et le» visiteurs pourront prendre 
eonnalssance des méthodes de rationne
ment et de contrôle fonctlonn- ls auxquels 
seront soumis les animaux : un contrôle 
Lutter pour le» vache», peeeea périodiques 
pour les élèves et animaux d'engraisse
ment : agneaux, porcs veaux. 

i^e» «nimaux appartiendront, a des es-
pé< ^s ciilièrentes suivant les oemalneo 
régionale» du calendrier du Centre Rural. 

La maison de l'exploitant et de sa la-
mill» comporte une sali» commune : cui
sine et «aile » manger, une »alle de ré
ception également utHJsee comme bureau 
ci2 travail par le fermier, trois enambre» 
et celle du domestique, une salle de dou
a i s » deux w.-c., un grenier. 

Le tout sera «ménage et meublé de 
façon confort»ble et moderne mai» néan-
motn» rationnelle et économique. 

La . oratlou intérieure perm.ttra éga
lement de présenter toute une »ér:e de 
documenta sur l» vie familiale et social» 
en agriculture 

Le fermier disposera contre »on loge-
men- d un Jardin potager et d'un rucher 
d'un poulailler et d'un clapier, peuplé» 

•e« «sfjéc".- «pprnnrlée» 

LA PROLONGATION 
DE LA SCOLARITÉ 

ET L'AGRICULTURE 
Le Président de l'Assemblée permanente 

des Présidents des Chambres d'Agricul
ture a reçu du Ministre de lEducat lon 
Nationale l'intéressante lettre suivante 
relative a la fréquentation scolaire : 

Paris, le 2 Mars 1937. 
Monsieur le Préaident, 

Voua avez Dieu voulu me demander si 
les enfants âgés de moins de 14 ans, en 
faveur desquels les parents ont souscrit 
une déclaration d'apprcntieeti^e agricole, 
peuvent êiro ui.spenses cie l'année supplé
mentaire ue scolarité instituée par la loi 
du 9 Auùt 19.1F. 

J ai l'honneur de vous faire connaître 
tatton de» enfanta âges de plus 

ou lu ans et de moins tic i l a n * employés 
dans l'agriculture est réglée par l'article 
1« alinéa 4 Ue ia loi du 11 Août l&llo. 
portent modification de l'article li do la 
lot du 28 Mars 1882. 

Aux terme» de ce texte, les enfanta 
âges cle lii ans révolue, qui sont occupés 
a des travaux agricoles, pourront être 
ci»'pen«es de la fréquentation scolatre sur 
la demande de leurs parents pendant des 
périodes de temps dont le total ne pourra 
dépasser 12 semaines par an. 

Veuillez agréer. Monsieur le Président, 
l'assurance de ma haute considération. 

Peur le Ministre e t par autorisatiou. 
Le Directeur de l'Enseignement 

primaire. Conseiller a i i u t . 
Siitné : HO&SL. 

LE CONCOURS DE LA MEILLEURE 
VACHE DE FRANCE 

Ce Concours comprend deux compé
t i t ions : mi concours annuel intéressant 
les animaux inscrits au cours de l'an
née 1935 et un concours de trois lacta-
t .ons se référant aux années 1933. 1934 
et 193") 

207 vaches appartenant à 11 races dif
férentes o n t partic'pé au concours an 
nuel et 79 vaches de 4 races dif férentes 
se sont inscrites pour le concours de 
trois lactations. 

Dans la concours annuel , deux prix 
de championnat : un de c h a m p i o n n a t 
laitier-beurrier tinter-races) est ailé à 
une vache « Maine-Anjou », apparte
nant à M Petit , laquelle a fourni au 
cours d u n e lactat ion de 300 Iours, 
8.661 kilos de lait et 318 h. 89 de beurre ; 
un de championnat beurrier (mter-
laces i es t échu à « Reinet te », vache 
normande, appartenant à l'éleveur bien 
connu, M. Lavoinne. qui a donné en un 
an 402 kilos de beurre. 

Dans la concours de trois lactat ions, 
les prix de c h a m p i o n n a t s o n t a l lés res
pect ivement . 

C h a m p i o n n a t laitier-beurrier ( inter
races ( à une bete hol landaise « Ha
che t t e », à M. Orcns, éleveur de l'Oise : 
ce t te vache a fourni a u cours de 3 lac
tat ions . 29 200 kilos de lait et 1.059 kilos 
de beurre ; c h a m p i o n n a t beurrier, à 
« Mistir.guett ». une f lamande, à M. 
Cléret. laquelle a fourni d a n s le m ê m e 
temps 1 157 kilos de beurre. 

Ces deux concours comprennent éga
lement des prix de races et des prix pur 
svndicafs , e n sorte que de nombreuses 
recompenses offertes par des groupe
m e n t s agricoles ou des industriels sont 
venues sanct ionner les ef forts de s con
currents 

L,e Comité Central du contrôle laitier 
t ient a la disposit ion des é leveurs qui 
s'ir.'éressont à ce t t e question, le pa lma
rès du Concours de la meil leure vache 
do France. 

existants : Sociétés d'Aviculture, Syndicats, 

I Fédérations. 
Ainsi, si financièrement et matérielle

ment l'organisation est supportée par la 
; Société Centrale d'Aviculture, la Fédéra-
l non Nationale des Sociétés d'AVlculturi 

de France, la Fédération Nationale d'Avi
culture pratique et professionnelle, la 
Confédération Nationale des Producteurs 
d'Animaux de Basse-Cour, moralement et 
intel lectuellement le Congrès est placé 
sous le patronage de toute l'Aviculture. 

Les Expositions 
Depuis quelques années, la Société 

Centrale d'Aviculture de France n'orga
nise plus ees Expositions d'Automne au 
Jardin ci'Acciimattation faute d'emplace
ment convenable. Le chant du coq va 
retentir à nouveau au Bols de Boulogne 

Le Comité du Centre rural de la Porte 
Maillot, annexe <.e l'Exposition Arts et 
Technique», Paris 1937, a chargé ia S. C. 
A. fv <i organise; dans sou cadre quatre 
expositions -empota.res d'animaux de 
basse-cour. 

La première doit avoir l ieu d u 1«' au 
6 Juin pendant le Cougrès National d'Avi
culture. Elle comprendra tous les échan
til lons des races et variétés d'animaux 
élevés dans nos basses-cours. 

La seconde ne comprendra que le» vo
laille», dindon», pintades, canards et o i e s ; 
elle aura lieu du 25 au 27 Juin. 

La troisième sera réservée exclusive
ment à la Colombophilie, et sa tiendra 
du 9 au 11 Juillet. 

Enfin la 4" présentation réservée k la 
cuniculturo sera ouverte d u 25 au 27 
Juillet 

Cee quatre manl lestât Ions auront lieu 
sous la Halle du Centre rural, aux dimen
sions assez réduites, le nombre de lots 
sera donc forcément limité. 

Le Comité organisateur demande aux 
sociétés avicoles de bien vouloir réserver 
lé meilleur accueil aux formulaires d'en
gagements qui leur sont adressés et les 
prient d'envoyer leur adhésion dan» le 
plus bref délai. 

Le Centre Rural e ; le Comité d'Orga
nisation de la S. C. A. F. ne dcslrent pas 
le nombre, mais la qualité des animaux 
présentés < 

Ces diverses manifestations seront visi
tées par un public nombreux, dont peut-
être la majorité ignore ce qu'est l'élevage 
avico.c. Voir ces beaux animaux bien pré
sentée bien te.''.-*i ennas, et- Incitera beau
coup surtinent a t a r e de t élevage, les 
exposants no pourront que se créer de 
nouveeu-t client» Aussi nous les enga
geons nés maintenant « picparer leurs 
sujets afin de faire honneur à leur éle
vage et a notre Aviculture nationale. 

Les droits d'inscriptions seront minimes 
et pourront être remboursé» en partie 
nu en totalité. 6Ulvant les ressources, les 
exposants pourront mettre en vente leurs 
suje ts ; des recompenses seront prévues 
pov.r les lots méritants. 

L'entretien. la nourriture des animaux 
ainsi que leur réception, leur installation 
et leur réexpédition seront assurées par 
les soins du Comité 

CONTRE t<~ te» maladie* infectieuse», 
empiover le CURAZOL de R. MARTIN. 
k FiignMe. <V' plus loin aux annonces ) 

206 

CONSEILS 
AUX AVICULTEURS 

Les manifestations avicoles 
à l'Exposition Universelle 

de 1937 
L'Exposition Internationale Arts et 

Techniques qui sera comme une svnthèse 
de toute l'activité humaine a fait une 
place ur.portaute a l'Agriculture. 

Ce faisant, on a compris que le Fran
çais est avant tout un c t.-rrlen » qui re
vient a la terre chaque foi» qu'U en a 
I occasion 

C'est dan» une enceinte spéciale, à 
1 orce d'un des plus beaux parcs du 
monde t le Bols de Boulogne que la re
constitution d'un village rural frauça's 
montrera aux visiteur» tout ce qui Inté
resse l'Agriculture. 

L'Aviculture, une des branches de cette 
dernière ne sera pa» la moins à l'bonccur. 
car. vous le savez delà, d'importante» 
manifestation» sont prévues. 

La Société Centrale d'Aviculture priée 
par la Direction du Centre Rural d'orga
niser ce» manifestations, n'a pas voulu 
se dérober, son passé le lui Interdisant 

Afin d» montrer toute l'Importance 
qu'elle y attachait, elle a tenu à faire un 
appel pressant a toutes les personnalités 
agricole» «t avicole», k tous les organismes 

Congrès 
Un Congres National Technique et Pra

tique aura Heu du 2 au 6 J u i n et de 
nombreuses questions seront présentée» 
par 25 rapporteurs parmi les plu» éml-
nents du monde avicole. 

Le» questions traitées seront divisées 
en ô groupes de la laçon sulvan te : 

I. — Aviculture sportive: 
II. — Aviculture lermiére , 
Ht. — Aviculture Industrielle. 
IV. — Aviculture commerciale -
V. — Hygiène. 
En plus de l'intérêt qu'il représente 

pour l'aviculture, le Congrès offre de 
nombreux avantages que nous indiquons 
d'autre part 

Informations Avicoles 

Congrès National d'Aviculture 
(Paris 1937 2 au 6 juin) 

En plu» de l'intérêt qu'il représente 
pour l'aviculture, le Congrès vous offre 
les avantage» suivants : 

lo Réduction de 40 % sur les chemins 
de fer ; 

2' u.i séjour forfaitaire aux conditions 
Inégalables, sans aucun aléa ; 

3° Une des excursions les plus pitto
resques et les plus intéressantes de l'Ile-
de-France, dans les meilleure» conditions 
da confort . 

4» un gala avec les vedettes les plus 
aimées du public ; 

5» Des billet» à tarif réduit dans les 
principaux théâtres . 

6' Une carte d'entrée pour la v i sa d» 
l'Exposition ; 

7» La pleine liberté de vous livrer aux 
occupations de votre chotx sans «obliga
tion m contrainte ». toute» chose» qui 
doivent vous décider.. même si vous 
n'êtes oa» aviculteur... 

Programme du Congre» 
Jeudi 3 Juin. — Arrivée a Pari» dan» 

la matinée. — A 10 h. : réception au 
Centre Rural (salle de la Mairie) de l'Ex
position (Porte Maillot). — Ouverture du 
Congrès. — A midi : déjeuner au restau
rant du Centre Rural. — A 14 h 80 : 
séance du Congrès 

Vendredi 4 Juin — A » n. 30 : séance 
du Congrès — A 14 h 30 : séance du 
Congrès — Billets S tarif réduit pour la 
soirée dans un des principaux théâtres 

Samedi 5 Juin. — Visite d'élevages en 
autocars de luxe, par Fontainebleau e t la 
forêt — Visite du Château. — Déjeuner 
à Fontainebleau — Vlalte des «lie» les 

Un Concours de Bovins et de Verrats 
s'est déroulé hier à Bailleul 

Sous les auspices de l 'Union des Asso
c ia t ions agricoles de l 'arrondissement 
Dunkerque-Hazebrouck et avec la par
t ic ipation d u Consei l Général du Nord, 
de l a Soc ié té d'Agriculture d e Bailleul, 
de la ville, du Syndica t des Négoc iants 
e n porcs, s'est déroulée hier mat in une 
importante manifes tat ion-concours de 
verrats e t de bovins, laquelle, co ïnc idant 

du Syndica t de contrôle laitier de la 
Flandre mari t ime ; Neuvil le , vétérinaire 
départemental -adjoint ; Penez, prési
d e n t d u Syndicat de s Négoc iants en 
porcs ; Podevin , de Vieux-Berquin ; 
Cuvelier, de Bavinchove . 

A l'issue de la mani fes tat ion , u n ban
quet a réuni les personnal i tés et m e m 
bres de s jurys. 

Les opérations du jury, catégorie vaches à lait, rue du Collège hier à BAILLEUL. 

avec le m a r c h é hebdomadaire , a rem
porté un plein succès. 

Il faut dire que les éleveurs, dont les 
ef iorts sont très louables, bénéficiaient 
d' importantes primes dont le total s'est 
é levé à 3.000 francs. 

Ils présentèrent , se lon le règ lement 
du concours , des sujets de race f laman
de et uniquement de l 'arrondissement. 

Place Plichon et rue du Collège 
Dès 9 h., commencèrent les formali tés 

d'inscription e t tour à tour les an imaux 
s'alignèrent place Pl ichon e t rue du 
Collège. O n nota i t une belle et nom
breuse présentat ion sé lec t ionnée de 
vaches , génisses , taureaux et verrats. 

MM. D e m e s m a y et des Retours , séna
teurs ; Not teau . consei l ler d'arrondisse
m e n t : Jean Hic. main* : Lanthicz . 
président de la Chambre d'Agriculture : 
Veziii. directeur des Services agricoles ; 
Riez, vétérinaire départemental : Des-
marescaux. président dé l 'Union des Syn
dicats d'Hazebrouck : Herreman. maire 
de Méieren. président de ia Socirte 
d'Agriculture d'Hazebrouck : Lotiis Min-
nc. vice-président ; Brethenotix. profes
seur d'agriculture à Hazebrouek. etc.. 
vis itèrent l onguement les concours et 
marquèrent leur vive sat is fact ion. 

Les Jurys 
Pendant ce temps, les opérat ions de 

classif ication se prolongèrent Jusqu'à la 
fin de la mat inée . 

Les jurvs ava ient la compos i t ion sui
vante : 

Taureaux : MM .Verdonck. président 
du Syndicat de Bail leul ; Louis Muine, 
vice-président de la Société d'agriculture 
d'Hazebrouck ; Dechcrf. de Métertn . 

Vaches : MM. D e s m o i e s c a u x . prési
dent de l 'Union des Svndica l s d'Hase-
brouck ; Ricourt, maire de Flêtre ; 
Siefooghe, de Merrts. 

Verrats : MM. S c h i p m a n . président 

LE PALMARÈS 
Taureaux s a n s dents de remplace

ment . — 1er prix. M m e veuve Moreel-
Savagé . à Vieux-Berqum : 2e, M. G a n 
tois, à Bail leul : 3c. Decherf. à Bai l leul ; 
4e. Hugues , à Vieux-Berquin : 5e. Bou
dera, à Bail leul : 6e. Hémar, à Bail leul ; 
7e. Barrage, a Méieren ; 8e. Herreman. 
à Météren : 9e. R a m o n . à Sa in t -Jans -
Cappei. 

Taureaux a y a n t deux dents de rem
placement . — 1er prix. Decherf. a Bail 
leul : 2e. Je l lœn . à Bail leul 

Taureaux ayant quatre dents de rem
placement et plus . — 1er prix. Decherf, 
à Bail leul ; 2c. Herreman, à Meteren ; 
3e. Boddaert . à Bail leul ; 4e. Decherf, 
à Bail leul . 

I Génisses ayant deux dents de rem
placement . — 1er prix. Hemar. à Ba.il-

I ieu] : 2e. Fagoo. à Bailleul ; 3e. Decherf. 
à Bail leul : 4e. Decherf. à Bailleul. 

Génisses ayant quatre et six dents 
i de remplacement . — 1er p n x . Decherf, 

à Bail leul : 2e. Herreman. à Meteren : 
3e. Decherf. u Banleu l : 4c. Hémar. à 
•amllleuL 

1 Vaches à lait. — 1er pri.-:. Decherf, 
j à Bail leul : 2c. Hemar. à Baillc.il : 3c. 
j Herreman, a Meteren : 4e. Decherf, a 
j Bailleul ; 5c. Fagoo, à Bail leul i 6c. 

Hemar. à Bail lcui . 
1 Prix de bandes. — 1er prix. Decherf. 
i à Bail leul ; Hémar, a Baillt ni. 

Race porcine. — 1er prix. Hugo, à 
Cassel ; 2e. Poumaere . à Boliezeeie : 

! 3c. Boo, à Sainte-Marie-Cappc 1 ; 4e. 
I Schot té . à HondèKtiem ; ôe. Mme veuve 
1 Schotte . à Hazebrouek ; Se. Tr.llcu. à 
I Ebblinghetn ; 7c. Decherf. a Bailleul : 
I 8e. Portcman. à Bail leul : 9e. Lombart. 

à Bai l leul ; 10e. Toussart , à Bail leul : 
l i e . Porteman. a Bail leul : 12e et 13e. 
Remmery . a Meteren : 14e. Scherrins . 

| à Saint-Jans-Cappei ; 15e. R a m o n . a 
I St -Jans-Cappel : 16e. Tal leu. a Ebblin-
I g h e m : 17e. Féburier, à Hazebrouek. 

place après 1» 15 Mal. Il est préférable de 
cultiver l ss tomatss « i r un sol de fertilité 
moyenne et de leur donner par 1» »uit», 
quand le» fruit» sont nouas, des engr«is 
assimilable» : ce procédé réu»»lt a-énér»le-
msnt mieux qu» les pl«pt»tlon» dan» un 
soi riche où elles «e développent surtout 
en feuilles. 81 l'on plants sur deux lignes, 
elle» doivent être espacée» de 70 cm. et les 
plants à 50 cm. «ur la ligne. Il e»t recom
mandé de pUnter en courbant le» tige» 
Jusqu'aux première» feuille», car ce» tige» 
enterrées «ous quelques centimère» de 
terre, émet tent des racines qui contri
buent â l'alimentation de la plante Les 
Jeunes tomates une fois redressées sont 
tuteurées. Nous en expliquerons plus tard 
la taille. 

Destruction des limaces — 

TI y a bcRiiro-up • de limaces dans le«j 
Jardins cette u . n é i ! Nous croyons être i 
sgreabies à nos lecteurs en leur tndi- ' 
quant un moven de s e n débarrasser. 

En 1927. au mois de Mar.- le Jardin po- I 
taper de 1» terme ciea Beilezevrle*. com
mune d Azé. par Vendôme (Loir-et-Cher). ; 
étant envahi ue limaces gi..-ea appelées 

j t,gres et de grosse» limaces rouges, toutes | 
les plantes cultivées d'hiver et de début ! 
du prlnteuij* ont été détruites. 

Une application de sylviulte mélangée ; 
â son poids de cliaux bluttée. â raison de | 
5.000 kg. à l'hectare (50 kg. a l'are), a été , 
faite sur l'étendue de ce Jardin : aucune | 
plsnte en végétation n'en a souffert, même | 
un semis de poireaux. 

Les dégâts causés par les limace» furent . 
arrêtée-

Les limace» furent trouvées reeroque- ' 
villées sut elles-mêmes et. prenant -me 

| teinte noirâtre, ele» n'ont pas tardé â j 
mourir. 

La culture a été normalment suivie, et 
aucune nouvelle Um«ee. aucun escargot | 
n'a ftiit de dégâts dans ie courant de . 
l'année 1927 k partir de ce moment . 

On peut donc considérer que. «i 'a ' 
cliaux heule est active contre les limaces, ' 
son act ion ne dure que fort peu d» temps 
se risque d arrêter la végétation des plan- ; 

t«v>; de même, la sylvlnite seule. <, 
efficace contre le» limace», atteindrait l 
certainement les plantes. 

Mais l'association des deux produits . ! 
chaux et syhiiv.te. est nu mélange qui. 
tout en conservant son efiicaelté cntiéêe ' 
envers les parasltf s. ne risque pas de eau- I 
ser de mal aux piantes en végétation. 

Questions de droit 
LA LIMITE DES PLANTATIONS 

R'.i est permis c e constru.re Jusqu'à; 
l'extrême limite de sa propriété, tout pro-j 
priétaire cru locataire de Jardin est tenu : 
d'observer une certaine distance pour »es i 
plantations. 

Cette distance, sauf usages locaux, doit ; 
Mrs égale a n mètres pour les plantation» 
plus nautes que 2 mètres et 0 ni. 50 pour | 
les autres plantations. Cette règle vaut 
aussi pour les arbres et arbustes qui au- j 
ratent poussé spontanément. 

Le propriétaire — ou locataire — sur le } 
fonds duquel avancent des branche» d'ar- I 
bres. d'arbustes ou d'arbrisseaux appar
tenant au voisin, a le droit de contra,nûie 
celui-ci à les couper. Quant aux racines 
et brindilles, il peut les couper lui-même. 

l e s fruits tombes de branches <;. 
dent sur la propriété voisine appai t i en- , 
nent â cette dern.èie. 

plu» pittoresques d e la loret (environ 
140 km.). — A 22 h. : le Gala de 1 Avi
culture française, concert suivi Ue o..l, 
avec le concours assuré des plus grandes 
vedettes. 

Dimanche 8 Juin. — A U b. t séance 
plénlêre d u Congrès — A 12 h 30 i dé
jeuner s u restaurant d u Centre Kural. 

Lundi 7 Juin. — Départ. 

Prix du MJMT 
H 4 Jours t tout compris (déjeunera, 

dîners, chambre, boissons, pour!».te , taxa, 
dans un hôtel confortable, gala, excur
sion) : 310 lr. par personne; 

ou séparément : 
2» Journée d'excursion ssutamtnt, v 

compris déjeuner à FoiitalneDleau, tlluér | 
â Paris, gala : 60 ir. par personne ; 

3o La journée du dimancne seulement. . 
40 % sur le» chemins de fer. entrée gra
tu i t s â l'Exposition, déjeuner et diner : 
60 fr. par personne ; 

4» Droit d'inscription au Congres seule
ment : 20 fr. par personne. 

Inscriptions avant le 12 Mal 
Les congressistes pouvant 'voyager par ! 

groupe de 10 personnes minimum à l'aller j 
et au retour bénéficient des billets collée- | 
tifs (aller plein tarif, retour gratuit | 

En cas de désistement, une somme de , 
20 fr. sera retenue et acquise aux orga
nisateurs au titre de frais d'organisation. I 

Adressez les demande» â la Société Cen
trale d'Aviculture de France. 34 rue de 
Lille, â Pari» 17»). 

Les œufs et la taxe de 6 % 
à la production 

Devant la diversité d'opinions au sujet 
de l'application de ia taxe de G 
culture, nous avons posé à un conseiller 
fiscal la question suivant? : 

Quel est le régime applicable aux cents, 
soit de consommation, soit de conserve, 
soit de production ? 

Réponse ; 
On dist ingue deux catégories d éle

veur» : 
i» Ceux qui «ont imposés à la cellule 

agricole et qui sont exonérés sur leur» 
ventes d œ u i s et de volaille» en l'état. On 
peu: admettre que les œufs de conserve 
en coquille sont en rétu*. 

2" Ceux imposés â la cedule des béné
fices Industriel» et commerciaux parce 

qu'il» achètent au d?hors la plus grand* 
partie des denrées destinées à la nourri
ture des animaux et qu'Us ont la qualité 
de producteurs taxables â 2 'i, ou à 6 % 
selon que leurs ventes annuell?» sont infé
rieure» ou supérieures â 300.000 francs. 

Seront donc soumises à l'un de ces 
taux, pour cette seconde catégorie, les 
ventes d'erufs et de volailles, produits 
qui ne figurent pas dans l s liste des 
denrées agricoles exonérées par le décret 
du 30 Janvier 1937 

Bénéficient cependant de l'exonération 
le3 ventes faites à d autres producteurs 
ou è l'exportation 
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JARDINAGE PRATIQUE 

Les travaux du mois de Mai 
Jardin Potaaar. — Les semis et p.anta-

ttons se font en plein air Semez en pépi
nière : bettes, brocolis, carottes, céieri-
raie. chicorée fruée, chicorée sauvage 
(pour barbe-qe-capuc;n e t endive), enoux 
de Bruxelles, choux-fleur» demi-durs, 
choux-navets, choux pommés d'hiver, 
choux-rave», cornichons, laitue batavia, 
oseille, scarole, en place : haricots, na
vets, panai», pois radis. Mettez en place i 
courges, melons et tomates dés que le» 
gelées ne sont plus â craindre Plantez de 
l'ail (pour obtenir de l'ail rond fin Juil
let) Repiquez céleris, poireaux, etc. Liez 
les aalaoes bonnes à cueillir, pincez fèves, 
pois et tomates : ramez haricots et pois 
Arrosez copleu»ement. binez et sarclez. 
Récoltez : artichauts (sur le» vieux pieds), 
asperges, carotte» (de châssis), cerfeuil. 
chicorée, choux et choux-fleur» hâtus, épi-
nards. fèves, laitue» et navet» (de châs
sis) , po!» (semés le 25 Novembre), pommes 
de terre (de châssis), radis, etc 

Jardin Fruitier — Enlevez abris et au
vents Binez le sol. Eclalrcissez poires, 
pommes abricots, pour les obtenir plus 
beaux Continuez â ébourgeonner le» pê
chers i pincez les autres arbre» . palissez 
en verts les branches â guider Prattqucz 
les dernière» greffe». Enlevez les ftjet» des 
fraisier» Détruisez les Insectes nuisibles 
Ramassez et enlevez, puis brûlez les poires 
calebassées ( cécdomye noire) tes feuilles 
cloquée» des pêchers Traitez les arbres, 
sauf le» pêchers, â la bouillie bordelaise 
Récoltez fraises hâtée» 

Jardin d'aarémsnt. — Mettez en place 
aur les pelouse» les plantes â feuillage 
tré» développé : arachu.. cyperus. gynérie. 

pHoinium. rhuberbe. ricin, «rtgan 
yucca. Binez. Ue.-nerbez. Arrosez le*, pe
louses et. tondez-le.i tous les quinze jours 
Enlevez les planta* tonnant ia ganiture 
de printemps des co;be:i .es; )e( 
plantes annuel les i replanter les espèces 
vivaces dans le potager pour l'année sui
vante. Mettez les engrais e t labourez les 
corbeilles pour y planter la garniture 
d'été : balsamines, bégonias, calcéolair^s. 
coreopsis, fuchsias, géraniums, hélio
tropes, sauges, rtnnlas, etc. Faites les der
niers semis de plantes annuel les pour l'ar-
riére-salson i acrocilnlums. argémone.s, ba
silics.- rolllnstes, énothères. gadétia.-. un. 
mortelles â bractées, lobélias. malopes, 
némophiles. pétunias, phlox de Drummonci 
pourpier a erancie fttUr, saipigiossis. ta
bacs, verveines. Semez eu pépinière les 
plantes bisannuelles et vivaces pour e 
obtenir ia floraison l'année suivante 
acanthes, aconits, ancoiies. asters, calrèo-
laires ligueuse.-, campanu.es ù.verses», chry
santhèmes d'automne, eyclamsn* d'Eu
rope, épilobe a épi. érigerons. (razlucUc 
gaillardes, iiclen.e. œillets des fleuristes 
pentstémons. phiox vivaces. primevères 
de Chine, roses trémiére*. saponaires, etc 
Plantez : balisiers, bégonias tuberculeux 
daiii.es. glaïeuls : sortez vers ie 20. les 
plantes d'orangerie Cueillez un sjrand 
uombre de lie 

Résumé de quelques cultures 
Carotte longue de Saint-Valéry. .— 

Après ie 15 Mai, semer eu rayons do 
25 cm. et couvir de 1 cm. de terre fine : 
après lr se.iu.-:, plomber iorten-.eir. le soi. 
en le piét inant â l'aide de sabots sous les
quels on a cloué une planchette, al le 
sol est sec et sablonneux, à la main. c.\er 
une « b e t t e » , d le sol est lourd et argi
leux. Profiter toujours de ce que la terre 
est bien essuyée pour efiectuer ce semis. 
Quand ie.s jeunes plantes ont 8 â 10 cm. 
de hauteur, èelaircir en laissant 10 cm. 
entre elles : tenir le terrain propre par 
plusieurs binages. 

B»tt»rav» roug». — Les betteraves pré
fèrent une terre douce et profonde, fumée 
de l'année précédente. Dans ie ces ou l'on 
serait dans l'obligation de rumer avant de 
semer, il conviendrait d'employer des fu
miers décomposés Apres nu bon labour 
on eème en kgne i espacées de 40 cm. : 
tous les 30 cru on Sait, afr-c le doigt, de 
petits trous profonds de 2 cm., dans les
quels on dépose S graines. Les jeunes 
plantes levant en touffes, on conserve a 
l'éclaircissage colle qui parait la plus 
forte: s'il y a des vide-, ou peut repiquer 
du Jeune plant provenant de toufies trop 
épaisses 

Pourpier. — Semer a la volée quand les 
gelées ne sont plus â craindre, et assez, 
clair, car la graine est très fine Si pos
sible recouvrir d'une mince couche de 
terreau ou de cendres fines. Succession 
de semis chaque uio.s. 

Pi»»»nlit. — Quand on dispose de suffi
samment de terrain, le semis est fait an 
rayons profonds de 4 cm., csp3cés de 
50 cm. Cet espacement très large permet
tra d'avoir de la terre en abondance pour 
le buttage d'automne Le soi sera main
tenu humide par des arrosages jusqu'à ia 
levée qui est a.ssez, capricieuse : e.pie.s ,c-
vée. êclatrcir A 8 cm Les vides seront 
combles pai le repiquane jeunes plants 
provensnt de rèclaircissaaj». Eu automne 
les pissenlits sont couverts par de la terre 
relevée en binons de chaque côté des 
lignes 

Haricots. — Cés t dans la première quin
zaine de Mal que doit se faire la grande 
plantation des haricots à récolter « secs ». 
Ce.a n'empêche pas. d'ailleurs, de semer 
tous les 15 jours et Jusqu'en Août quel
que» lignes de haricots Métis ou Beurre 
qui seront récoltes verts et en filets pour 
la consommation courante. 

La culture des haricots est bien con
nue ; cet excellent légume prétère une 
terre douce mais fraîche, fumée de i on -
née précédente Dans les terres légères on 
commence les semis fin Avril, ce qui est 
risqué, car le haricot est très sensible à 
la gelée Ces semis se continuent eu Juin-
Jull let et même Jusqu'au 10 Août pour 
récolter en vert . les derniers semis doi
vent être effectués en plate-bande abritée. 
Les variétés Flageolets verts et Chevrtera 
«eront arrachés avant maturité comp.ete. 
quand les touffes sont encore vertes, et 
mise» à sécher â l'ombre : de la sorte, on 
obtient des grains parfaitement verts 
Dans le» terres légères il est préférable de 
semer en touffes pour les ombragrr et 
leur conserve! la fraîcheur Dans les terres 
fortes, ie semis sera t'ait en lignes, grain 
à grain, â intervalle de 40 cm. entre les 
lignes Oa binera avant de butter, treva.l 
qui aura lieu quand les teuliles seront 
bien sèches 

T o m i t i i _ Semée» sur couche ou en 
crusse en Mars et repiquées sur couche 
froide en Avril, les tomates sont mises en 

Échos et Informations 
LA88KMBLCE «,ÊN*.RALE 

DEA PROIH'C TEL'B> 
DE POMMES 1»F. TERRK 

La Confédération Nationale de» Produc
teur» de pommes de terre » tenu ces Jour* 
derniers son assemblée générale : elle a 
demandé â ce que le décret u'abaisseme:,-
de» droits ae douane ne soit pas ratu e 
a» a étudié également le problème e t 
l'admission temporaire e u amidonne, .c 
des accords passés avec le Maroc, de l u i -
ganisr.tion de ia production et d u marché 
intérieur et de la inoralisation d u com
merce des semences. 

Enfin elle a admis le principe d'un ac
cord professionnel éventuel «vec l'indus
trie de l'amidonnerie. 

LA COOPÉRATION LAITIERL 
\ l ('ENTRE Kl KU 

DE L'EM'OhlIIO.N lllli; 

A la demande expresse des rr : • 
de 1 Agriculture, le Comité d o : 
de l'Exposition internationale de 19j7 ., 
prévu qu'une coop*ralt\e laitière serait 
appelés à lonètioniier au (entre Rural 
aans des condit ions aussi rappn 
possible de la pratique ruMtiwllè 

La gestion de cette coopéra. •• 
a été toni .ee . a ia sait» de <-
d'une commission sneciale. a la Fédéra
tion Nationale des Coopérative- Latttém, 
qui en assurera le fonct ionnement p<:.-
aanl toute la durée ûe lexpos i t ion . »o:-. 
6 mois. 

Les conditions d'exploitation seront les 
anivan'.es : 

Le groupement gestionnaire recevra. Um 
Installations f r m l n é — : force motrice. 
sait et matériaux d'entretien lui seront 
iournis gratuitement. 

Par cont-e. il aura â supporter les dé
penses prévues pour le personnel permi
rent , à assurer le fonctionnement Journa
lier de la laiterie, l'approvisionnement en 
lait, et il bénéficiera de la vente et.' . 
sive du sait e: de ses sous-produit» dai,* 
l'enceinte 'u Centre Rut i l . 

D u n e première estimation, on peur, 
calculer que '; déficit dèxploitat ion pour 
le? 6 moi» k 150 - 200.000 francs: ceci e-
raison de la publicité qu'il y aura lieu de 
faire et de l'incertitude quand à la pos-
slblllté de trouver un débouché suffisant 
pour le lait et ses sous-produits dans 1 en
ceinte du Cfntre Rural. 

A ce sujet, M. Dovn, président de l a 
Fédération des Coopérative» Laitières, In
dique que la « tmuerative Bascav, que p:o-
side M. Michel, agriculteur a Chaururs-
en-Brie. s'offre de prendre en charge la 
gestion de la Coopérative Laitière cl -
Centre Rural, sous ; égide de la Féoé— -
tlon Nationale: il donne éçalerr.er,- > - -
ture de» propositions qui lui sont faites : 
MM. Michel et Lecl-use confirment leur» 
propositions et ajoutent, que 1 exploitation 
serait, assurée par le stndir-at rie* PfasjuM 
teurs de Last d'Etaplew. soumis au Con
trôle Laitier: cette suggestion aurait 
comme avantage d'assurer à 'la Coopé
rative la fourniture de lait» crus récci-es 
et livrés clans des condition» d'hygiène 
Irrreprochabies. 

La Fédération, pour ia'.rc tas» 
penses prévues, a fixé à un centime par 
litre, le montant tie la retenu 
quer sur les prix du 1...-
duction, du '." au S0 Avril, sur I 
t i lês de lait expédiés â Pa-.s 
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REVUE DE JURISPRUDENCE 
Par J. BALAVOINE, Avocat, ancien bâtonnier 

Les malheurs de la concubine 
La Cour de Cessation refuse U's,.ouer 

une indemnité à la concubine qui » été 
abandonnée par son anu .C'ass. D Juillet 
19.16: 11 Mars 1936). Elle se base sur le 
caractère précaire du osncubtnagf 

J u s q u è u ces derniers tempe, elle était 
plu» hésitante, lorsqu'il s'agissait d :n-
der*s)'té â allouer â la concubine par un 
tic. qui avait causé ia mort de l'ami, 
comme par exemple en cas d'accident ci au
tomobile. Le 2 Février 1931. elle affirmait 
que seul peut être Invoqué u a intérêt 
d'affection né du lien de parenté ou d'H.-
llance. Toutefois, quand elle constatait 
l'existence d'un préjudice, elle accordait 
le droit a indemnité i26 Novembre 1»26 e: 
28 I f tr ie i 1930j : cependant, le 9 No
vembre 1928. elle contestait ce clro.t. En
fui, le 27 Avril 1934. elle cassai' un arrêt 
de Cour d'Appel qui avait alloué une 
indemnité â chacune des deux concubines 
du même individu : il était , en eftet. dons 
ce cas. diî'iicile cle prétendre que les rela
tions, quoiqu'illégitimes. oftraier.t un cer
tain caractère cle stabilité, puisque le 
même homme avait deux nialtre.--e-

Par son arrêt du 13 Février 1937. la Cour 
clf Cassation a. cette lois, posé des ; . . . ; -
ripes termes : elle dit qu'aucun préû:du.e 
direct ne peut résulter de la eess-a-ion ce 
l'assistance accordée par le concubin à .>a 
concubine. « lorsque cette assistance n'est 
pas légalement susceptible de servir tir 
fondement à une obligation va'.jb.e , Au
trement dit. ia concubine n'a pas droi" à 
indemnité en CAS de cièrés cle .-on concubin 
par la faute d'un tiers, car ie concubinage 
ne crée pas de lien légal. 

A propos de la liberté de réunions 
Il appartient au Préfet de prendre, en 

vertu cie l'article 104 de la lo: du 5 Avril 
1S34 modifiés par celle du 8 Mars iâ08 
les mesures qu'exige le maint .en ce 
i ordre 

Mais U doit concilier l'exercice de ses 
pouvoirs avec le respect de la lioerte cie 
réunion, garanti par les lois du 30 Juin 
1881 et 28 Mars 1907 

On conçoit que ces obligations, en ap
parence contradictoires, soient parfois 
difficiles a concilier. Le Conseil d'Etat, 
par arrêt du 5 Février 1937. vient d'est .-
mer que 1 organisation d'un banquet par 
des personnalités ayant appartenu à des 
groupements dissous, ne saurait, en de
hors de toute éventualité pour l'ordre 
public, lustilier légalement l'interdiction 
de os banquet par l'autorité de police. 

Mais on conçoit qu'en cette matière, la 
question de fait domine : toutes les lois 
que 1 autorité administrative présumera 
que des troubles pourront intervenir et 
que l'ordre serti troublé, elle sera londèe 
a Interdire ics réunions, quelles qu'elles 

La responsabilité des instituteurs 
La lo: uu 5 Avril l'.'iii t.er.t de mouii.f.-

profondêment le» principes de responsa
bilité des instituteurs. 

Lorsqu'il s agit de responsabilité rr.a-
t.ve aux dommage» causés â un a u t r e 
élève ou â un tiers par un élève se trou
vant sous sa surveillance, l ' instituteur 
était présumé par le code civil respon
sable pom défaut de surveillance ou im
prudence. Pour être exonéré de sa respon
sabilité, Q devait prouver qu'il n'avait 
pu empêcher le lait de se produire. 

Le nouveau texte décide qu'il n'y a 
plus de présomption de faute a la charge 
de l'Instituteur. Pour qu'il soit considéré 
comme responsable, il iaudra démontrer 
une faute â sa charge 

Ces nouvelles dispositions visent les 
Instituteurs privé» comme le» instituteurs 
publics. 

En ce qui concerne ies membres Ce l'en
seignement public. U loi ancienne du 
20 Juillet 1899 substituait la responsa
bilité de l'Etat a celle des membres de 
l'enseignement public : mais cette substi
tut ion ne s'appliquait qu'à la faute 
présumée, non à la faute constatée : dans 
ce dernier cas. l ' instituteur pouvait être 
condamné â payer une indemnité sur de
mande de la victime. 

La loi nouvelle du 5 Avril 1937 stipule 
que les membres de l'euselgnement pu
blic ne pourront jamais être ml» en cause 
devant les tribunaux civils par la victime 
ou ses représentants. Seule l'action de 
l'Etat, subst i tué â eux vis-â-vl» de la vic
time, sera possible contre eux. s i ; croît 
devoir exercer cette action récursoire 

Ne descendez pas à fauche 
Beaucoup d'automobilistes ont la déplo

rable habitude de descendre â gauche, 
Ce»t-dire vers le milieu de la chaussée' 
et non vers le trottoir. Il arrive parfois 
qu'un cycliste ou une auto, venant par 
derrière, heurté la porte qui s'ouvre ainsi, 
ou blesse l'imprudent qui descend a 
contre-sens 

La Cour de Cassation, par »on arrêt du 

; 16 J.'.::: 1er IBS7, « de. ;dê f . 
IX : ce celui I 

I c*. de celui qui double de trop ; 
I autre ve. 

dit en effet que !e ce 
véhiculé qui dépasse une voiture arrêt \ 

! doit taire attention q u a u momer.-
i passement, la port'ere d* aert* vajâl 
«'entr'ouvre pas Mais il n appartient rw* 
moins â l'occupant de ia voi-urc. ce si 
cô-é. de ne i ouvrir qu'après avoir consta-e 
qu'il n'y avait pas c e risque d'accident 
pour l u i 

La C. G. T. est-elle en règle 
avec la loi ? 

Par:o:i encore, dans ces 
nnquf. est mis* en do u 
la s i tuât .on |url< . a q : 

i reprochent d'exister, alots qu'élis 
i aurait é*c Judiciairexnt 

tribunal de Bar-.e-Duc par a* 
ment du 2.S ' Décembre 1936. vil 

; mettre .es choses au ; 
I,i C. Cr "i.. d -:.. • c e d 

; Infraction a .a loi sur les sjmdicj 
'.m Jugement du tnl 
d*. ia i e l o e . uaJL. Ma.< • i 

| jugement a été trappe d'appel. I-, 
I de Paris n'a pas eu a statuer, os- • 
! terrent! ia loi du ;i Janvier 192.=. 

tiau*. dans son article 1»'. > :., 
avaient motivé a condamnation, D 
Jugement du tribunal de ia Se: 

'ja:na:s eu le caractère C Caess | 
I la C. G T. n'a jamais peidu sa pei. 
Llltê. 
1 D'autre part, dit .c |ugément de Bar

que ia C.G.T i 
nstitUée aans . 

>' tonnes prescrites pa. 
du T: 

Versements par les employés 
à leur patron 

à l'occasion de leur travail 
i Lit loi du 2 Avril 1937 Ment de | 

fin a un usage qu: depuis longtemps ava.t 
; soulevé de vive* cr.ttquc-. 
1 Elle stipule que. dans les hôtels, cafés, 

tant», brosseries et , . 
I établissement» aunUsUrsa, ,.. 

c . . - . casinos, etc.. n • « interdit « 
I ployeur» d'imposer aux employés i 
' ouvriers des versements d areent ou cl<-s 
i retenues ùarjuii; a 1 occasion de 1 
; d e s de leur travail 

Les occupations d'usines 
! Nous avons soniniaircment ra;. 
Isen» du Juaameni du Tribun* 
: Lii,e du 6 M a » IBtrT. qu a délw.ue u i 
I propriétaire d usine de sa rtniwili c i 

dommage» at intérêt» contre la \ 
ai, * raison de dégâts causes a 

. . m e n e u r de i usine au cours i.< 
par ces ouvriers en grève. 

Le Tribunal a pu baser sa décision • .r 
1rs terme- même.-, de 1 article 106 de la 
lot du S Avril 1884. modulée par celle du 
18 AvrU irii4. En effet. ! élément Ind — 
pensable pour Justifier l application ..s 
ces textes est l'émeute provoquée p»r ua 
attroupement 

Il y a iâ. on le comprend, une qnastl in 
de ta i t : les tribunaux auront a eaam r 
chaque cas particulier. La rsspenssbi 
ce ia commune et de 11 
si i occupation a eu lieu par attr 
provoquant une émeute, gênerai r; x d* 
dégâts 

Au contraire, il n'y aura pas al 9cal u i' 
de d o m m a g e et intérêts â la charge de i 
commune ou de l'Etat, M. comme dan» . . 
plupart des cas que nous a-, on-
quelques mois, l'occupation • 
dans ie caime. sans violences, i: ne pour
rait y avpir. dans ce cas. connue psastbi* 
qu une action en dommages et Intérêt^ â 
la charge de ceux des occupants qui ont 
commis les dégâts 

• Gueule d'Amour 
Une dame avait, en 1925. annoncé 

q u e l l e publierait un roman sous le t u t e 
« Gueule d'Amour » L'a Mars 1927, ei.» 
publia et lectlvement ce roman. 

Mais, dans l'intervalle, en Novembre 
1926. un autre auteur publiait un romsn 
sous le même titre » Gueule d'Amour ». 
D'où mécontentement de la dame qu . t.t. 
â cet auteur un procé» pour concurrent* 
déloyale. 

C'est de cette grave question qu'eurent 
â s'occuper le Tribunal de l s Semé, puis 
la Cour d» Part», et enfin la Cour de Cas
sation. Celle-ci. par arrêt d u 2 Février 
1837, vient de donner tort A la d s m e : 
elle a est imé que le titr* c O u e u l i 
d'Amour» ne présentait pas une orlg*. 
nallté lui imprimant un caractère d in
vention personnelle, les deux auteur» 
s'étant bornés k emprunter leur titre a j 
langage populaire où U est u»ltè »odi 

forme de sobriquet ^ 

adre.---.ee
Ba.il-
Baillc.il
campanu.es
daiii.es
toni.ee

